
 
 
 
 
 

SÉANCE LUNDI 3 NOVEMBRE 2014 

 

 
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi 3 
novembre 2014 à 19:30, heures à laquelle étaient présents et formant le quorum les 
conseillers, Luc Bélisle, Yves Germain, Marcel Dubé, Jean-Pierre Allard, Vincent Mainville 
et Jérôme St-Louis. 
 
Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle.  Aussi présent, monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

Le quorum ayant été constaté par le secrétaire-trésorier, la mairesse déclare la séance 
ouverte. Il est 19h30. 

 
 

2014-11-01 ORDRE DU JOUR   

Ordre du 
jour Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 

Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant. 

 
1) Ordre du jour. 
2) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 octobre 2014. 
3) Adoption du registre des chèques du mois d’octobre 2014. 
4) États financiers au 24 octobre 2014 – Rapport de la mairesse. 
5) Avis de motion – Règlement taxation 2015. 
6) Séance du Conseil – Calendrier 2015. 
7) Maire suppléant – Calendrier 2015. 
8) Supralocal – Muni-Spec. 
9) MTQ – Travaux Route 117. 
10) Supralocal – Rivière-Rouge. 
11) Déclaration de dépenses – Parc linéaire. 
12) Kilométrage contrat des chemins d’hiver 2014-2015 (36.36 km). 
13) Correspondance. 
14) Divers : Nomination de Monsieur Gaston Lachance - CCE 

 
Adoptée 

 
 
2014-11-02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 

Procès-verbal 2014 
 

Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé 
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le  procès-verbal de la séance ordinaire du lundi 6 octobre 2014 soit approuvé tel que 
rédigé par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier. 

Adoptée 
 
 

2014-11-03 ADOPTION REGISTRE DE CHÈQUE DU MOIS D’OCTOBRE 2014 

 
Il est proposé par le conseiller Vincent Mainville 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’adopter le registre de chèques du mois d’octobre 2014 soit : 
 

 le registre de chèques général, portant les numéros C1400488 à C1400533, totalisant 
78 479.87$ et portant sur la période du 1

er
 au 23 octobre 2014; 

 

 le registre de chèques salaires, portant les numéros P1400312 à P1400318 (élus), 
totalisant 3 510.63$ et les numéros P1400305 à P1400311 et P1400319 à P1400336 
(employés) totalisant 11 703.99$ et portant sur la période du 1

er
 au 23 octobre 2014. 

 
Adoptée 

 
 

2014-11-04 ÉTATS FINANCIERS AU 24 OCTOBRE 2014 – RAPPORT DE LA MAIRESSE 

 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’accepter pour dépôt le rapport de la mairesse et la situation au 24 octobre 2014. 
(voir annexe) 

Adoptée 
 
 



 
 
 
 
 
 

2014-11-05 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT TAXATION 2015 
 

Le conseiller Luc Bélisle dépose un avis de motion à l’effet qu’il sera présenté, lors de 
la séance ordinaire du lundi 1

er
 décembre 2014, un règlement sur la taxation 2015. 

 
Adoptée 

 
2014-11-06 SÉANCE DU CONSEIL – CALENDRIER 2015 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Germain 
Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’établir le calendrier des séances du conseil pour 2015 

 
Séance du Conseil – Calendrier 2015 

Janvier 5 

Février 2 

Mars 2 

Avril 6 

Mai 4 

Juin 1 

Juillet 6 

Août Sans séance 

Septembre 14 

Octobre 5 

Novembre 2 

Décembre 7 

 
Adoptée 

 
2014-11-07 MAIRE SUPPLÉANT – CALENDRIER 2015 

 

Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Vincent Mainville 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que le calendrier 2015 pour le maire suppléant soit : 

 
Maire suppléant – Calendrier 2015 

Janvier et Février Luc Bélisle, conseiller siège #1 

Mars et Avril Vincent Mainville, conseiller siège #4 

Mai et Juin Marcel Dubé, conseiller siège #3 

Juillet et Août Yves Germain, conseiller siège #2 

Septembre et Octobre Jean-Pierre Allard, conseiller siège #5 

Novembre et Décembre Jérôme St-Louis, conseiller siège #6 

 
Adoptée 

 
 

2014-11-08 RECONDUCTION DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE SUR LES  
SUPRALOCAUX   -   MUNI-SPEC 

 
Considérant l’entente intermunicipale, entre la Ville de Mont-Laurier et l’ensemble des 
municipalités de la MRC d’Antoine-Labelle, visant l’exploitation et le financement de 
Muni-Spec, et ce, particulièrement pour la municipalité de Lac-Saguay; 
 
Considérant que ladite entente est échue depuis le 31 décembre 2012 et qu’elle 
prévoyait une année additionnelle en cas de non-renouvellement à cette même date; 
 
Considérant la volonté des parties à l’entente de poursuivre les discussions en 2014 
en vue de son renouvellement et pour ne pas pénaliser les citoyens non résidants lors 
des inscriptions ou participations à des activités; 
 
En conséquence 
 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
De reconduire ladite entente portant sur l’exploitation et le financement des 
équipements et activités reconnus comme supralocaux. 

Adoptée 
 
Quote-part 2012 : 565$ 
Quote-part 2013 : 470$ 
Quote-part 2014 : 535$ 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

2014-11-09 MTQ – TRAVAUX ROUTE 117 

 
ATTENDU QUE la Municipalité avait des attentes auprès du MTQ afin d’apporter des 

solutions dans le but d’améliorer la gestion de la limite de vitesse 

(50km/h) sur la Route 117 dans le périmètre urbain du village de Lac-

Saguay; 

ATTENDU QUE la Municipalité espérait que l’on puisse améliorer, sur la Route 117, la 

qualité de la chaussée qui se dégrade en plus de nettoyer et creuser les 

fossés pour maximiser le drainage; 

ATTENDU QUE le MTQ a répondu en partie aux attentes de la Municipalité; 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la municipalité de Lac-Saguay exprime son appréciation auprès du MTQ pour 
l’attention qu’il a portée à ses requêtes et la diligence avec laquelle le bureau de Mont-
Laurier a réalisé les travaux. 

Adoptée 
 
 

2014-11-10 SUPRALOCAUX – RIVIÈRE-ROUGE 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Germain 
Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la municipalité accepte le protocole d’entente avec la Ville de Rivière-Rouge 
concernant les supralocaux et de mandater la mairesse, Francine Asselin Bélisle et le 
directeur général, Richard Gagnon à signer les documents inhérents à cette entente. 
 

Adoptée 
 
 

2014-11-11 PARC LINÉAIRE – DÉCLARATION DES DÉPENSES SUR LE PARC LINÉAIRE LE 
P’TIT TRAIN DU NORD DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE VÉLOCE ll – VOLET 4 (ENTRETIEN DE LA ROUTE VERTE) 

 
CONSIDÉRANT QUE le Parc linéaire le P’tit train du Nord – section de la «Municipalité 

de Lac-Saguay» fait partie de la Route Verte no.2; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transports, dans le cadre du Programme d’aide 

financière Véloce ll – Volet 4 (entretien de la Route verte), 
finance 1 500.$ du kilomètre pour le parc linéaire le P’tit Train du 
Nord, dans la mesure où 50% des dépenses admissibles, de 
même que tout montant excédant les maximums admissibles, 
doivent être assumés par le milieu; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transports du Québec exige une déclaration des 

dépenses adoptées par résolution municipale;   
 

CONSIDÉRANT QUE sont exclues de la présente déclaration :   

 

 les dépenses de tous les travaux déjà financés dans le cadre d’un autre programme 
d’aide financière; 

 

 la contribution financière versée annuellement à la Corporation du Parc linéaire le 
P’tit Train du Nord dans le cadre du mandat de gestion; 

 

 la contribution financière versée à la Corporation du Parc linéaire le P’tit Train du 
Nord pour des travaux exécutés par elle-même; 

 

 les dépenses reliées au «Centre d’activités hivernales». 
 

 
EN CONSÉQUENCE,    

 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle 
Appuyé par le conseiller Marcel Dubé 
Et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter la déclaration des dépenses telle que présentée à l’ANNEXE : Déclaration des 
dépenses – été 2014 Parc linéaire le P’tit Train du Nord.  

Adoptée 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

2014-11-12 CONTRAT ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 2014 - 2015 

 
À la suite d’une révision du kilométrage des chemins à entretenir l’hiver dans la 
municipalité de Lac-Saguay 
 
Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 
 
D’augmenter le kilométrage en lien avec l’entretien des chemins d’hiver 2014 -2015 à 
36.36 kilomètres. 

Adoptée  
 

2014-11-13 ADHÉSION F.A.D.O.Q 

 
Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Vincent Mainville 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la municipalité de Lac-Saguay adhère à la FADOQ des Laurentides pour l’année 
2015, et ce, pour un montant de 75$ 

Adoptée 
 

2014-11-14 OPÉRATION NEZ ROUGE 

 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Appuyé par le conseiller Yves Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
 
De verser une contribution de 100.00$ à l’association Opération Nez rouge, secteur 
Vallée de la Rouge. 

Adoptée 
 
DIVERS 

 
2014-11-15 Nomination de Monsieur Gaston Lachance – CCE 

 
Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé 
Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Et résolu à l’unanimité : 
 
De nommer Monsieur Gaston Lachance au sein du Comité consultatif en environnement. 
 

Adoptée 
 
CORRESPONDANCE 

 
Aucune correspondance. 
 
 

2014-11-16 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller Jérôme St-Louis 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Allard 
Et résolu à l’unanimité : 

 
Que la séance du conseil soit terminée et levée.  Il est 20h40. 

Adoptée 
 
 

     
Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, directeur général 

 
 

 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 

 
Je soussignée Richard Gagnon, directeur général certifie que les fonds sont disponibles 
pour effectuer l’ensemble des engagements pris par le conseil et pour effectuer le 
paiement des comptes des résolutions  2014-11-03. 
 

          
Richard Gagnon, directeur général 

 
 
Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 

___________________ 
  Francine Asselin-Bélisle, mairesse 


